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Séminaire Développement durable et économie de l’environnement
La propriété intellectuelle - principalement sous forme de brevets – peut-elle contribuer à susciter et disséminer les innovations nécessaires à une transition vers une trajectoire de développement plus soutenable que celle sur laquelle nous dérivons ? Ou est-elle au contraire un obstacle de taille ? Quels autres mécanismes de mise en œuvre et de dissémination d'innovations utiles peut-on mobiliser ? Il en sera fait ici un recensement critique.

Emmanuel Guérin (Iddri) * et Claude Henry (Sciences Po) **
Développement durable, transfert de technologie et droits de propriété intellectuelle
Mardi 16 mars février 2010, de 17h00 à 19h00 

à Sciences Po –  salle Goguel – 56, rue des Saints-Pères - 75007 Paris 
(M° Saint-Germain-des-Prés)
Résumé

L'innovation technologique est par définition un univers incertain. Mais cette incertitude est d'autant plus grande dans le cas des technologies décarbonées. Car les industriels ne sont pas maitres de leurs paris technologiques. Leurs efforts de développement de technologies ne sont payants que si les gouvernements créent et accroissent la rareté sur le carbone pour que ces technologies puissent ensuite être diffusées.

Les industriels hésitent entre attitude coopérative – pour atteindre la taille critique, pour minimiser les risques... – et non coopérative – pour gagner des parts de marchés, pour maintenir un avantage compétitif... – vis à vis des technologies décarbonées. Les stratégies industrielles varient à la fois entre les secteurs, et entre les firmes à l'intérieur des secteurs. Les droits de propriétés intellectuels sont donc de ce fait utilisés à des fins différentes pour servir ces diverses stratégies.

A partir de cette cartographie des stratégies industrielles, nous étudierons comment la coopération internationale (publique-publique et publique-privée) peut encourager et accélérer la diffusion et le développement des technologies décarbonées.
* Emmanuel Guérin est diplômé de l’Institut d’Etudes Politiques (Sciences Po) de Paris où il a fait un Master en Affaires Internationales. Il a d’abord travaillé comme stagiaire à la Représentation Permanente de la France auprès de l’OCDE, puis à la Chancellerie de l’Ambassade de France au Mali. Emmanuel a rejoint l’Iddri en septembre 2007, dont il est maintenant le directeur du programme climat. Ses travaux de recherche portent sur les négociations internationales (Guerin, Copenhagen : A guide for negotiations, 2009), le financement (Guerin, Neuhoff, Structuring interntional financial support to support domestic mitigation actions in developing countries, 2009) et les accords sectoriels (Guerin, Colombier, Sectoral agreements, 2008). Il a aussi été, de Bali à Copenhague, l’assistant du Président des négociations à l’ONU, M. Michael Zammit Cutajar.  
** Claude Henry a été physicien avant de devenir économiste. Pendant plus de trente ans chercheur et enseignant à l'Ecole polytechnique, il est maintenant professeur à Sciences-Po et à Columbia University. Ses principaux centres d'intérêt scientifique sont ou ont été les interactions faibles en physique nucléaire, les équations différentielles discontinues, les processus de décision sous incertitude, la régulation des services publics, l'économie des biens publics, les processus d'innovation scientifique et technique dans la perspective d'un développement plus durable. Il est fellow de l'Econometris Society, membre de l'Academia Europea et de l'Académie de Technologies. Il a été membre du Conseil d'Analyse Economique pendant les cinq ans ou Lionel Jospin a été Premier ministre.
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BULLETIN D’INSCRIPTION

Merci de bien vouloir confirmer votre participation en vous inscrivant grâce au lien ci-après, dès que possible et au plus tard le 12 mars 2010 :
http://www.iddri.org/Activites/Seminaires-reguliers/Seminaire-Developpement-durable-et-economie-de-l'environnement/Developpement-durable,transfert-de-technologie-et-droits-de-propriete-intellectuelle
Ou en complétant le formulaire ci-dessous

Monsieur ou Madame : .............................................

Institution :

Fonction : 

Adresse :

Téléphone : 




Télécopie :





Courriel :

A défaut :

q assistera
q n’assistera pas 



à la conférence d’Emmanuel Guérin et Claude Henry, le mardi 16 mars 2010.
Merci de renvoyer ce bulletin réponse à Julie Cohen 
par télécopie au 01 45 49 76 85 ou par courriel à julie.cohen@iddri.org
dès que possible et au plus tard le 12 mars 2010
Merci de confirmer votre présence dès que possible et, au plus tard le 12 mars 2010, à Julie Cohen julie.cohen@iddri.org  ou par télécopie : 01 45 49 76 85 avec le bulletin ci-joint.
Iddri

Secrétariat de la chaire :

27 rue St Guillaume - 75 007 Paris



         Christine Lavaur - christine.lavaur@polytechnique.edu

Tel : 01 45 49 76 60 


              Paris Département d'Économie/ Chaires d'Enseignement et de Recherche

Fax : 01 45 49 76 85

 Ecole Polytechnique F-91128 Palaiseau CEDEX
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